






QUIZZ 



Il existe plusieurs types d’horaires qualifiés d’atypiques ? 

Question n°1

VRAI !



Si je travaille de 22h00 à 5h00, je travaille de nuit  ?

Question n°2

VRAI !



Le travail de nuit comprend au moins :

Qu’est - ce que le travail de nuit ?

Période comprise entre

 22h et 5h

Période de 7h consécutives 

entre 22h et 7hOU



▪ Agents des résidences pour personnes 
âgées

▪ Agents accompagnants les enfants

▪ Les gardiens

Différentes situations



Les travailleurs de nuit doivent faire l’objet d’un suivi 
médical spécifique ? 

Question n°3

VRAI !



VRAI
Les travailleurs de nuit doivent faire l’objet d’un suivi médical 

spécifique ? 

Source : article R.4624-17 du Code du Travail

La nature et la périodicité sont définies par le Médecin du travail

VIP au minimum 

tous les 3 ans à ce jour

 

Agents contractuels de droit privé

VIP au minimum 

tous les 2 ans à ce jour

 

Titulaires ou agents contractuels de 
droit public



Travailler selon des horaires atypiques augmente les 
risques d’accidents du travail ?

Question n°4

VRAI !



VRAI
Travailler selon des horaires atypiques augmente les risques d’accidents du 

travail 

Risque de désynchronisation : perturbation des rythmes biologiques qui 
peut se manifester par des effets sur la santé. L’individu sera en état de 
décalage horaire permanent

2 fois plus d’accident 

du travail / trajet

*Source : CARSAT - INRS



Question n°5

Est-il possible de travailler 8h00 par jour à une température de 27°C ?



La législation :

Le Code du travail ne donne aucune température maximale 

au-dessus de laquelle il est interdit de travailler. Toutefois, 

INRS considère qu’au-delà de 28 °C pour un travail 

nécessitant une activité physique, la chaleur peut constituer 

un risque pour les salariés. 

*Source : INRS



Températures
extrêmes



Les températures extrêmes et le travail de nuit 

6 facteurs de risques professionnels

Remplacement du terme pénibilité par facteurs de risques professionnels

Action / situation
avec

Seuil d’intensité minimal 
Durée minimale

et



Températures
extrêmes

*Source : Service - Public



Travail de nuit

*Source : Service - Public



Le CST doit-il faire l’objet d’une consultation lors de la 
mise en place du flex-office ?

Question n°6



Définition :

Le flex-office est un mode d'organisation 
du travail dans lequel les agents ne 
disposent pas de bureaux attitrés. 



Le CST doit-il faire l’objet d’une consultation lors de la 
mise en place du flex-office ?

Question n°6

VRAI !



Question n°7

FAUX ! Sauf dérogation

Peut-on télétravailler 4 jours par semaine ?



L’exercice des fonctions sous forme de télétravail ne peut excéder 3 jours par semaine.

Proche aidantEtat de santé Autorisation
temporaire

Femme 
enceinte





Le temps de travail



▪ Le temps de travail annuel est basé sur une durée de :
▪  1600 heures

Article 1er du décret n° 2000-815 du 25 août 2000

Soit 1607 heures

▪ 7 heures (journée de solidarité)

▪ La durée hebdomadaire de travail dans la FPT est ainsi fixée à 35 heures



Nombre de jours dans l’année : 365

Repos hebdomadaires : 52 x 2 = 104

Congés annuels : 5 x 5 = 25 jours (pour 5 jours travaillés)

Forfait jours fériés : 8 jours 
( le nombre de jours fériés peut aussi être modifié annuellement pour tenir compte de la 

réalité du calendrier)

Total de jours non travaillés = 104 + 25 + 8 = 137 jours

Jours travaillés : 365 – 137 = 228 jours



La durée du travail effectif s'entend comme le 
temps pendant lequel les agents sont à la 
disposition de leur employeur et doivent se 
conformer à ses directives sans pouvoir vaquer 
librement à des occupations personnelles.



L'organisation du travail des agents doit respecter certaines prescriptions minimales 
concernant la durée  :

ou ou de service. Annuelle  Quotidienne Hebdomadaire



Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents 
bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes

Ne peut 
excéder

10 heures

Durée

Minimum 
quotidien de

11 heures

Maximale de la 
journée de 

travail

12 heures

Repos Amplitude

Durée quotidienne 



▪ ni 48h au cours d'une même semaine
▪ ni 44h en moyenne*
 

▪ Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut
être inférieur à 35h

▪ La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires
comprises, ne peut excéder :

Durée hebdomadaire

*Sur une période quelconque de 12 semaines consécutives 



o Cycle été et hiver (ex : services techniques)

o Annualisation scolaire (simulateur du CDG 76 )

Article L611-1 et L611-2 du CGFP – * en valeur temps plein

▪ Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail

 
▪ La collectivité peut adapter le temps de travail des agents, de façon permanente, 

dans les cas suivants :

o Annualisation pour les services spécifiques (ex : centres de loisirs,  

évènementiel)

o Cycle à 4 / 4,5 jours si les besoins en amplitude horaire sont 
importants

https://www.cdg76.fr/temps-de-travail/organisation-du-temps-de-travail/annualisation/


Article L611-1 et L611-2 du CGFP – * en valeur temps plein

▪ La collectivité peut adapter le temps de travail des agents, de façon ponctuelle, dans 
les cas suivants :

o En cas de forte chaleur

o En cas de surcroit ou de baisse d’activité prévisible (la collectivité 
peut même prévoir des périodes de fermeture imposées)

▪ Tout cycle respectant la durée annuelle*de 1607h ainsi que les autres dispositions 
légales peut être mis en œuvre dans la collectivité, dans la limite des dispositions de 
la fonction publique de l’Etat et après avis du CST.



▪  L'organe délibérant peut, après avis du comité social territorial (CST) , réduire la 
durée annuelle de travail servant de base au décompte du temps de travail.

 
Cette réduction de la durée légale du temps de travail ne peut 
intervenir que dans le cadre où la compensation de la pénibilité du 
poste ne peut pas être compensée par un autre moyen 

Cas très exceptionnel



▪ Le but est de tenir compte de la nature des missions et de la définition des 
cycles de travail qui en résultent, notamment en cas de :

▪ travail de nuit : ripeurs, surveillants de nuit en RPA,…

▪ travail en horaires décalés : aide à domicile, agent d’entretien, propreté,…

▪ travail le dimanche : agent de propreté, animateur,…

▪ modulation importante du cycle de travail : agent des espaces-

verts, agent des routes

▪ travaux pénibles ou dangereux : Arrêté du 19 mars 1993



Astreintes Permanences



Astreintes

▪ L’astreinte s’entend comme : une période pendant laquelle 
l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de 
son employeur, doit demeurer à son domicile ou à proximité 
afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au 
service de l’administration.

La durée de l’intervention est considérée comme du temps de 
travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et 
retour sur le lieu de travail. 

Article 2 du décret n° 2005-542 du 19/05/2005



Permanences

▪ La permanence correspond à l’obligation faite à un agent 
de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu 
désigné par son chef de service, pour nécessité de service, 
un samedi, un dimanche ou un jour férié.



▪ L

Astreintes

▪ Astreinte d’exploitation : situation des agents tenus d'intervenir pour 
mener des actions préventives ou curatives sur les infrastructures (ex : 
surveillance du bon fonctionnement d’une station d’épuration).

▪ Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un 
plan d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en 
moyens humains faisant suite à un événement soudain ou imprévu 
(situation de pré-crise ou de crise, inondations, fortes tempêtes).

▪ Astreinte de décision : situation des personnels d’encadrement 
pouvant être joints directement par l’autorité territoriale, en dehors 
des heures d'activité normale du service, afin d'arrêter les dispositions 
nécessaires (ex : ingénieurs, techniciens, agents de maîtrise, selon leurs 
statuts particuliers). 



La compensation :

▪ l’astreinte = indemnité financière
▪ la permanence = indemnité financière 
▪ les interventions = indemnité financière ou repos compensateur 

Sont compensées de façon forfaitaire*

Contacter le service juridique du CDG pour un accompagnement concernant la mise en œuvre des 
astreintes et permanences





Il est à noter que toute nouvelle organisation (ou modification) du temps de travail 

des agents doit toujours faire l’objet d’une saisine du CST

  L’absence de saisine du CST rend l’organisation du temps 
 de travail illégale 



Les impacts physiologiques 
et psychologiques

▪ Le travail de nuit
▪ Le travail par températures extrêmes
▪ Les nouvelles formes d’organisation





*Sources : INRS, Société canadienne du cancer

▪ L’homme est programmé pour vivre le jour et dormir la 
nuit.

Rythme dit circadien 

▪ Il s’agit d’un rythme biologique intégré prenant la forme
d’un cycle d’environ et régissant certains
processus physiologiques comme le sommeil et
l’alimentation et régit notamment par la lumière.



12:00

15:00

18:00

21:00

00:00

03:00

06:00

09:00

Temps de réaction élevé

Force musculaire élevée 
/efficacité 

cardiovasculaire 
maximale

Plus haute température 
corporelle

Début sécrétion mélatonine

Fin des mouvements intestinaux

Fin sécrétion de la mélatonine

Plus basse température corporelle

Elévation de la pression sanguine

Sommeil le plus profond

Reprise des mouvements intestinaux

Très haute vigilance

*Sources : Carpezen, INRS, Wikipédia



**Source : ANSES,2016

Les effets évoqués dans la littérature sont nombreux et concernent notamment : 

 
▪  les troubles du sommeil et la baisse de vigilance
▪  les pathologies gastro-intestinales 
▪  la survenue d’accidents 
▪  la fertilité
▪  la reproduction et la grossesse 
▪  le cancer 
▪  les troubles métaboliques 
▪  les syndromes anxio-dépressifs
▪  les pathologies cardiovasculaires



Effet sur la quantité et la qualité du sommeil 

Les horaires de travail de nuit s’accompagnent d’une nécessité de réorganisation 
des rythmes biologiques, dont du sommeil. 



**Source : INRS 2021 et ANSES 2016

Effet sur l’apparition de troubles métaboliques :

▪ Le contenu de l’assiette et des collations agit sur le SCN

▪ Prise alimentaire (plutôt sucrée) serait une réponse 
homéostatique compensatoire à la privation de sommeil

▪ Etc.

▪ Les facteurs nutritionnel modifient la rythmicité circadienne 
et des hormones



*

Entraine une limitation de la vie sociale en raison de la discordance temporelle entre 
le rythme de vie de l’agent et le rythme de la société. 
 

*Source : ANSES 2016

▪ Difficultés à organiser des rencontres amicales

▪ Difficulté d’accéder aux activités sociales dans un cadre formalisé

▪ Des loisirs plutôt individuels et flexibles n’exigeant aucune 
synchronisation avec d’autres. 

▪ Impact vie familiale 

Impacts psychologiques (culpabilité, frustration, tensions inter-conjugales 
et troubles de l’état de santé)



Sensibilisation
Des responsables

Sensibilisation
Des agents







La législation :

Températures
extrêmes



Les effets sur la santé en cas de fortes chaleurs :

Un adulte en bonne santé peut tolérer une 
variation d'environ 3°C de sa température 
interne sans que ses performances 
physiques et mentales soient affectées de 
façon importante.

Source : Recommandations canicule, 2009



Les effets sur la santé en cas de fortes chaleurs :

Déshydratation Coup de chaleur



Les effets sur la santé en cas de faibles températures:

Source : INRS

L’hypothermie est atteinte lorsque la température 
corporelle descend en dessous de avec une 
mise en jeu du pronostic vital si la température est 
inférieure 

Les extrémités et la peau sont particulièrement sensibles au refroidissement 



Les effets sur la santé en cas de faibles températures :

Hypothermie Gelure

Syndrome de Raynaud

Urticaire au froid



▪ Capacités d’acclimatation (âge, genre)

▪ Facteurs liés à une mauvaise condition physique

▪ Hygiène de vie insuffisante (tabac, alimentation, 

sommeil, hydratation) 

▪ Méconnaissance des risques liés aux conditions 

extrêmes

Suivi médical

Pathologies cardio-vasculaires, pneumologiques, dermatologiques, métaboliques, 
traitements, grossesse… 

Sources : INRS, HAS



Le risque lié aux ambiances physiques, 
dont, doit être pris en considération dans 
l’évaluation des risques professionnels. 
Cette évaluation doit être inscrite dans le 
document unique d’évaluation des 
risques



Adapter les horaires de travail ainsi que les activités dans la mesure du possible :

▪ Travailler de préférence aux heures les moins chaudes ou les 
moins froides

▪ Effectuer une rotation des tâches avec des postes moins 
exposés

▪ Augmenter la fréquence des pauses

▪ Aménager des aires de repos climatisées ou des zones 
d'ombre...

▪ Limiter le travail physique et mettre à disposition du matériel de 
manutention.

Prévention 
collective

Source : INRS



Les protections individuelles :

Ces illustrations, issues de sites marchands, ne figurent qu’à titre d’exemple. Plusieurs prestataires de service peuvent proposer différents matériels 



Les protections individuelles :





▪ Pas de surveillance médicale particulière 
connue à ce jour

▪ Prise en compte de particularité médicale 
pouvant nécessité la mise en place 
d’aménagements ( brise vue, casque…)



▪ Agent avec aménagement(s) ou en situation 
d’handicap

▪ Sensibiliser les agents sur le travail sur écran et les 
nouvelles modalités de travail

▪ Communication interne 

▪ Favoriser l’acquisition de mobilier offrant plusieurs 
réglages ajustables



Le questionnaire GABO (Gêne Acoustique dans les Bureaux Ouverts) permet de 
recueillir le ressenti des salariés et leur bien-être vis-à-vis du bruit dans les open-
spaces

Source : INRS
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